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L’opération ne soulève pas, par elle-même, de problème de concurrence sur 

les marchés amont de l’approvisionnement auprès des fournisseurs ainsi que 

sur les marchés de la biologie médicale dans la plupart des zones locales 

étudiées. L’Autorité a toutefois estimé qu’il existait des risques sérieux d’atteinte 

à la concurrence sur le marché des examens de biologie médicale de routine 

en Vendée.

Au sein de ce département, le renforcement de la position de la nouvelle entité 

sur le marché considéré n'est pas compensé par une offre alternative crédible 

et suffisante de la part des opérateurs concurrents.

Afin de maintenir l’intensité concurrentielle dans ce département, la nouvelle 

entité s’est engagée à céder l’ensemble des sites d’analyses médicales 

actuellement détenus par Biogroup :

le site d’analyses médicales Sèvre Biologie, qui dispose d’un plateau 

technique, situé à Mortagne-sur-Sèvre (85 290)

le site d’analyses médicales Sèvre Biologie, situé à Les Herbiers (85 500)

le site d’analyses médicales Sèvre Biologie, situé à Pouzaugues (85 700)
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